Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité (phase 2)

Questions du GRAME à Hydro-Québec Distribution (HQD)

Déposée le 4 septembre 2003

Dossier R-3492-2002 phase 2
1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

«Dans le cas des modifications associées aux coûts de fourniture de l’électricité patrimoniale, la Régie accepte le principe de transfert ( «pass-on» ) des coûts de fourniture) mais le rejette pour tous les autres écarts constatés, en fin d’exercice, entre les coûts d’approvisionnement et les revenus". De même, le principe de transfert des coûts du service de transport, limité aux seuls effets prix, est accueilli favorablement par la Régie. La Régie autorise ce faisant la création de comptes de frais reportés, l’un pour le 

( «pass-on» ) sur la fourniture et le second celui du service de transport».

(HQD-1, Doc. 1, p.6 de 27)

Q1.1 

Dans l’interprétation du Distributeur, comment la décision de la Régie s’appliquera-t-elle au coût du combustible pour les nouveaux approvisionnements provenant de centrales thermiques au gaz naturel ?

Q 1.2 

Qu’est-ce qui est prévu dans les contrats à cet égard pour les sources d’approvisionnement sélectionnées suite au premier appel d’offres ?

Q 1.3 

Selon le Distributeur, quelles seraient les implications de la décision de la Régie dans le cas où une source d’approvisionnement devait acquérir des permis échangeables afin de compenser pour ses émissions de gaz à effet de serre (GES)?

2. Dans sa décision D-2003-93 sur la phase 1 du présent dossier tarifaire du Distributeur, la Régie « approuve le principe de l’année tarifaire du 1er avril au 31 mars ?» (Requête, p.2)

Q 2.1

Dans l’interprétation du Distributeur, est-ce que cette décision l’obligerait à l’avenir à n’effectuer des ajustements tarifaires qu’au 1er avril ou est-ce qu’il serait possible, par exemple, de répartir un ajustement tarifaire en deux étapes (ex. 1er octobre et 1er avril) ?

3. Tarif BT : 

(HQD-1, Doc. 7, p.9 de 27)

Q 3.1 

Peut-on avoir un estimé de la quantité de mazout et de gaz naturel dont le tarif BT permet d’éviter annuellement la consommation ?

Q 3.2 

Quel aurait été le déficit prévu pour offrir le tarif BT si l’énergie offerte aurait été incluse dans l’électricité patrimoniale ?

Q 3.3 

Quelles seraient les alternatives à la création d’un compte de frais reportés pour le tarif BT ?

Q 4.
Veuillez compléter la grille des tarifs d’électricité en associant les revenus perçus pour la dernière année et les revenus prévisionnels pour les différents éléments de la structure de chacun des tarifs (Document HQD-9 01 Annexe : Grille des tarifs d’électricité).

Exemple : Compléter pour tous les tarifs en suivant l’exemple

	Article
	Tarif
	Description
	Prix actuels
	Prix 1er octobre
	Prix 1er avril
	Revenu actuel
	Revenus prévisionnels

	8
	D
	Redevance
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	
	
	30 premier kWh par jour
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	
	
	Reste de l’énergie
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	
	
	Prime de puissance
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	19
	DM
	Redevance
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	
	
	30 premier kWh par jour
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	
	
	Reste de l’énergie
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	
	
	Prime de puissance
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	Inclure tous les détails
	DT
	
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	
	G
	
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	
	M
	
	
	
	
	À compléter
	À compléter

	
	L
	
	
	
	
	À compléter
	À compléter


5. 
« La prévision telle qu’établie tient compte : … des prévisions économiques … »

(HQD-1, doc.1, p.17 de 27)

Q 5.1

Pourrait-on avoir l’estimé le plus récent disponible pour le taux d’inflation (IPC) de 2003 ainsi que les indices anticipés pour 2004 à 2006 ?

Q 5.2

Existe-t-il une possibilité que la demande puisse dépasser, dès 2004 ou 2005, l’électricité patrimoniale ?

Q 5.3

Dans le cas d’un hiver froid, quel serait l’écart anticipé lors de la pointe entre le coût de l’électricité vendue au client et le coût d’achat auprès de sources autres que l’électricité patrimoniale ?

Q 5.4

Dans le cas d’un été chaud, quels sont les implications pour le Distributeur ?

Q 6.1

Les programmes et quotes-part imposés ou envisagés à HQ pour l’achat d’énergie éolienne, provenant de biomasse et de cogénération, ont-ils des impacts sur les coûts du Distributeur ? Si oui, lesquels ?

Q 7.1

Est-ce que le Distributeur peut définir ce qu’il définit comme un «choc tarifaire» ?

Q 8.1

Quels sont les niveaux d’interfinancement chez d’autres distributeurs comparables à HQD (dont Manitoba Hydro et BC Hydro) ?

(HQD-9, doc.1, p.22 de 25)

Q 9.1

Dans la pièce HQD-9, doc.1, p.6 de 25, HQD, pourrait-elle fournir les données qui sont à la base de la figure 2 (Evolution du prix des combustibles, tout en précisant pour quel type de clientèle et de tarif les prix utilisés s’appliquaient-ils ?

10. Concernant la mesure du niveau d’interfinancement, la Régie retient le ratio revenus/coûts généralement utilisé et l’indice proposé par le Distributeur (indice HQD) qui tient compte de la situation particulière où le rendement n’est pas encore atteint. Ces deux mesures deviennent équivalentes dans la situation où le rendement est atteint.


«La Régie retient également l’établissement d’une balise qui lui permette de suivre l’évolution du niveau d’interfinancement dans le temps, sans rigidité exclusive (notre souligné). L’année 2002 a été choisie comme année de référence pour établir cette balise, dans la mesure où elle constitue la première année d’application des nouvelles dispositions législatives. La Régie croit toutefois qu’une application trop stricte de cette balise serait inappropriée, car l’étude d’un dossier tarifaire doit permettre la prise en considération du contexte à l’intérieur duquel se situe le dossier. Cette question sera développée dans la section 2.3».


(HQD-9, doc.1, p.8 de 25)

Q 10.1

Que veut dire le Distributeur par l’expression «sans rigidité excessive» ?

Q 10.2 

Est-ce que cela signifie qu’un certain pourcentage d’écart avec les taux d’interfinancement de l’année de référence (2002) serait acceptable ?


Q 10.3

Quel serait (en %) les limites de cet écart qui seraient acceptables selon HQD ?

11. Position concurrentielle

Q 11.1

HQD pourrait-elle fournir les coûts d’acquisition, d’installation et d’entretien qu’elle a utilisés pour produire la figure 4 de la pièce HQD-9, doc.1,p.21 de 25 ?

Q 11.2

HQD pourrait-elle fournir les mêmes données pour l’ensemble des types de clientèles qu’elle dessert (multilocatif, gros immeubles pour la clientèle CII) ?

Q 11.3

Le Distributeur mentionne, à la pièce HQD-9, doc.1, p.23 de 25 que BC Hydro anticipe des hausses de tarifs. HQD peut-il décrire les hausses demandées ?

Q 11.4

Pourrait-on avoir un tableau donnant l’évolution des prix de l’électricité « en Alberta et en Ontario là où le marché de détail a été déréglementé » ?

(HQD-9, doc.1, p.23 de 25)
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